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1. PARTIE I : DIAGNOSTIC DE LA SITUATION ACTUELLE 
ET IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX ENJEUX  

 
 
 

1.1. Diagnostic  
 
 I. Une réduction massive du nombre d’emplois « ind ustriels » au sens strict, qui, au 
delà des phénomènes de restructuration, traduit une  transformation de l’organisation 
des entreprises et une évolution du périmètre de « l’industrie » 
 
 
En 2009, sur les seules nomenclatures industrielles, on dénombre 3,4 millions de 
personnes travaillant en France pour l’Industrie. Cet emploi industriel présente les 
caractéristiques suivantes :  

· le taux de féminisation est faible (28%).  
· près de 40 % des personnes ont une qualification.  
· un salarié sur deux a moins de 40 ans.   
· les rémunérations sont globalement plus élevées que la moyenne des emplois 

marchands.  
 
 
Alors que le nombre de salariés industriels culminait à 5,8 millions en 1973, l’emploi 
industriel connaît une baisse constante, notamment depuis  2001, avec en moyenne, la 
disparition de 70.000 emplois industriels par an. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce phénomène touche davantage la France que la plupart des autres pays européens. En 
10 ans, la part de l’emploi industriel dans l’emploi général de l’UE 27 est en recul de 14,3 % 
et de 19,3 % en France (Allemagne -14,2 %,  Italie -11,82%).  
 

Déclin de l’emploi industriel  
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Cette tendance à la « désindustrialisation », partagée par tous les pays industrialisés est la 
conséquence de trois phénomènes majeurs d’ordre structurel :  
 

1. Les gains de productivité  obtenus par l’industrie grâce à une amélioration continue 
des processus de production et à un effet de substitution du travail par le capital 
(automatisation des tâches,…). Le recul de l’emploi industriel est plus fort que la 
baisse du nombre d’entreprises industrielles (-3,4 % d’entreprises depuis 2000… et -
14 % d’emplois).  
 

2. La tertiarisation de l’industrie , conséquence d’un recentrage sur ses activités de 
production et d’un mouvement d’externalisation de fonctions auxiliaires de services. 
Sur la même période, la forte croissance de l’emploi des services doit en effet, être 
mise en perspective compte tenu du repli de l’emploi de l’industrie.  La création au 
cours des vingt dernières années de 2,4 millions d’emplois de service aux 
entreprises a ainsi plus que compensé le déclin de l’emploi industriel. Sur les dix 
dernières années, certains secteurs des services ont ainsi créé de nombreux 
emplois: service d’intérim (310.000), nettoyage, sécurité (290.000), services 
informatiques (110.000), administration d’entreprises (90.000). Ce phénomène, 
couplé aux gains de productivité de l’industrie, contribue à la diminution continue de 
l’emploi industriel au sens strict. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le phénomène de tertiarisation de l’économie et de 
l’industrie 
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Par ailleurs, comme l’indique une étude de la DARES, bien qu’ancienne, on observe une 
croissance forte des métiers industriels hors du cadre de l’industrie, ces derniers 
s'exerçant dans le secteur tertiaire (maintenance, réparation automobile, recherche…).�
Plus d’un million de salariés, ayant une qualification industrielle travaillent dans les 
services.�

�
 
Ce « glissement » des métiers de l’industrie vers les services remet en question le 
périmètre des emplois industriels et notamment ses modalités de recensement actuelles 
(nomenclatures INSEE : codes NAF).  
 
De surcroit, à fin 2008, 41,3% des intérimaires travaillaient dans l'industrie et sont 
pourtant comptabilisés dans les activités de services administratifs et de soutien du 
tertiaire et non dans ce secteur 

 
 

3. La mondialisation/globalisation des marchés  propice à une intensification de la 
concurrence-prix des pays à faibles coûts de main d’œuvre et aux délocalisations vers 
ces pays qui s’inscrivent souvent dans une dynamique de rattrapage qualitatif de leurs 
standards de production. A défaut de données statistiques établies, on estime que le 
phénomène de délocalisation contribue à hauteur de 10 à 12 % des destructions 
annuelles d’emplois en France.  La France est directement touchée par cette 
intensification de la concurrence internationale dans la mesure où elle reste encore très 
spécialisée sur des activités manufacturières traditionnelles, fortement exposées. Ainsi 
en 2009, un salarié industriel sur deux travaille dans une branche où le coût du travail 
apparaît être un facteur important de compétitivité (métallurgie, THC, bois). Les 
industries de  biens de consommation et tout particulièrement le textile, mais aussi de 
biens intermédiaires ont enregistré les plus fortes pertes d’emplois au cours des dix 
dernières années. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



6 
 

Environ un tiers des effectifs industriels en France travai lle dans des filiales de 
groupes étrangers.  Cette caractéristique particulière de la France (ratio de un pour dix en 
Grande-Bretagne et un pour vingt aux Etats-Unis) témoigne d’une très grande ouverture de 
notre industrie  aux échanges internationaux, mais pose la problématique de l’enjeu de la 
maitrise des centres de décision. 
 
La sous-traitance (350.000 salariés) est également impactée par la globalisation et le 
développement à l’international des principaux donneurs d’ordre. Ce phénomène, 
caractéristique de la filière automobile est appelé à se diffuser à la filière aéronautique 
notamment pour des raisons liées à la parité €/$. 
 
Ces évolutions ont également modifié la géographie industrielle et concentré la 
problématique de l’emploi sur quelques régions. On observe ainsi un recul marqué du poids 
des régions de grand Nord-Est, alors que des régions comme Midi-Pyrénées et Aquitaine 
sont en croissance en termes d’activité et d’emploi industriel.  
 
 
Aux trois phénomènes d’ordre structurel mentionnés ci-dessus pour expliquer la 
désindustrialisation, vient s’ajouter la forte sensibilité de l’industrie aux chocs 
conjoncturels . La crise amorcée à l’automne 2008 et le processus de repli des emplois de 
l’industrie associé illustre parfaitement ce propos. On estime en effet à plus de 100.000 le 
nombre d’emplois détruit par la crise. Une part de ces emplois pouvant toutefois, au sortir de 
la crise être restaurés. 
 
 
Fort de ces constats, un consensus a émergé du GT a utour de l’idée que l’industrie 
doit rester un pilier de notre économie et doit êtr e soutenue par une stratégie claire et 
ambitieuse, prolongée au niveau européen.   
 
Le GT a rappelé que le développement du tertiaire n e pouvait à lui seul constituer une 
réponse adaptée,  car : 
 

· l’imbrication des services avec l’industrie est réelle ; le déclin de l’industrie pèsera tôt 
ou tard sur le tertiaire ; 
 

· l’industrie française de demain doit se concentrer sur des secteurs, activités, métiers 
à plus forte valeur ajoutée et/ou plus attractifs ou pour lesquels il existe un réel 
savoir-faire distinctif ; 

 
· cependant cette option n’offre pas de perspectives suffisantes à beaucoup de 

salariés en poste, notamment à faibles qualifications, pour lesquels les mutations 
nécessaires doivent donc être anticipées et convenablement gérées. 

 
 
Le GT s’est par ailleurs montré très réservé à l’ég ard d’une vision polarisée de 
l’industrie, séparant d’un côté des industries trad itionnelles et de l’autre des 
industries « de pointe ».   En effet, les membres du GT ont rappelé que des activités 
traditionnelles comme le textile ou la fonderie requièrent des compétences, savoir-faire et 
qualifications de très haut niveau dès lors qu’elles ont pleinement intégré la liaison de leur 
savoir-faire traditionnel et leur inscription dans une dynamique d’innovation. Parallèlement, 
les pays à bas cout de main d’ouvre sont de plus en plus à leur tour en capacité de produire 
des composants à haute intensité technologique. Il est par conséquent illusoire de croire à 
une division internationale de l’industrie. 
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Le GT a enfin identifié le gisement des emplois du développement durable comme l’un des 
atouts potentiels de notre industrie. Plusieurs secteurs importants de l’économie française 
sont en croissance et recrutent, comme la production d’énergie, le traitement de l’eau, le tri 
et le traitement des déchets. En tout état de cause, il n’y a pas lieu d’opposer la production et 
la qualification « classique » et un avenir radicalement différent. C’est bien au contraire dans 
la maîtrise des savoir-faire « historiques » que l’innovation trouve son fondement.  
 
 
 
 
II. Un déficit d’attractivité préoccupant, alors qu e se profilent des départs massifs en 
retraite et que l’on constate des difficultés de re crutement dans de nombreux 
secteurs.  
 
L’emploi industriel est en perte d’attractivité, notamment auprès des jeunes et des cadres : la 
tension entre les offres et les demandes d’emploi est plus forte dans l’industrie que dans les 
autres secteurs économiques. Même si la crise amorcée à l’automne 2008 a pu masquer le 
phénomène structurel, de nombreux secteurs connaissent des difficultés de recrutement et 
les campagnes de promotion menées ces dernières années ont eu des retombées mitigées. 
 
Ce déficit d’image a de multiples causes : 
 

· l’absence de consensus national sur l’avenir industriel de la France; 
· une insuffisante sensibilisation des jeunes aux métiers et carrière de l’industrie, 

comme de la science et à la technologie en général, due en grande partie à une 
liaison difficile entre le monde de l’enseignement et l’entreprise;  

· la faible attractivité des dénominations de certaines formations qui, par ailleurs, ne 
reflètent pas la modernisation des métiers de l’industrie ; 

· un secteur peu ouvert aux femmes ; 
· les conditions de travail jugées plus difficiles que dans d’autres secteurs (pénibilité, 

flexibilité);   
· la concurrence d’autres activités assurant de meilleures rémunérations, notamment 

pour les ingénieurs ; 
· le cadre d’emploi dans l’industrie (importance de l’intérim et des CDD) ; 
· la forte insécurité économique des emplois de l’industrie (forte exposition 

concurrentielle, part des emplois de la sous-traitance, activités délocalisables…), très 
fortement relayée dans les médias.  

 
Son impact pourrait être préjudiciable aux entreprises industrielles alors que nous sommes 
entrés depuis 2005 dans une phase de départs massifs à la retraite. Sur la période 2005-
2015, chaque année 600.000 salariés quitteront leur emploi. Les ouvriers qualifiés de 
l’industrie, plus âgés, sont particulièrement concernés. Des tensions sur certains métiers 
(mécanique, industries graphiques…) ou certaines qualifications (OQ, ingénieurs) sont déjà 
observées et vont s’amplifier sur le long terme. Et cela même si la crise a fortement atténué 
ce phénomène, sans qu’il soit encore possible d’apprécier la pérennité de cette situation. 
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Indicateur des tensions par domaine professionnel ( rapport offre / demandes d’emploi) ANPE - DARES 

 
 
 
Les membres du GT ont exprimé une inquiétude quant à l’avenir : 
 

· de nombreux membres du groupe de travail, et notamment les fédérations 
professionnelles alertent sur les difficultés de recrutement, les enjeux du 
renouvellement des générations dans un contexte de vieillissement marqué, du 
transfert des savoir-faire, de la bataille de l’innovation qui doit s’accompagner d’une 
montée en qualification des emplois ;   
 

· de nombreux membres du groupe de travail, et notamment les représentants des 
salariés soulignent également la précarité d’un grand nombre de salariés de 
l’industrie et d’un accès difficile de certains aux dispositifs de qualification (cf. enjeu 
de la lutte contre l’illettrisme) ;  
 

· de nombreux membres du groupe de travail rappellent également l’attrait insuffisant 
de l’industrie chez les ingénieurs et les titulaires de qualifications supérieures.  

 
 
 
 
III. Si les outils destinés à adapter notre industr ie aux nouveaux enjeux sont 
nombreux, ils sont apparus comme mal adaptés, ce qu i justifie des évolutions en 
cours.  
 
 
Le GT a partagé le constat que les outils d’accompagnement des mutations économiques 
(formation, GPEC, anticipation, revitalisation, reclassement) peinent à répondre aux enjeux, 
tout comme sont jugées insuffisantes les actions de promotion des métiers de l’industrie.  
 
 
- Si la nation consacre 1,5 % de son PIB à la forma tion professionnelle, celle-ci reste 
encore mal répartie 
  
L’effort budgétaire en matière de formation professionnelle est considérable avec 28 Milliards 
d’euros en 2007, soit 25% de plus qu’en 1999 (=1.5% du PIB), 42% étant assuré par les 
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entreprises 25 % par l’Etat, 15% par les régions et 6% par les autres collectivités. Près de 11 
millions de stagiaires ont bénéficié en 2007 de plus de 745 Millions d’heures de formation 
dispensé par un réseau de plus de 14.000 organismes de formation.  
 
Un tel investissement représente un capital-formation de 1 000 heures par personne 
durant sa vie professionnelle.  
 
Selon l’annexe formation professionnelle au PLF 2010 : le pourcentage de salariés ayant 
suivi au moins un stage, continue sa progression et s’établit à 42,9%. Les taux de 
participation des entreprises par rapport à la masse salariale varient d’un secteur à un autre : 
si la moyenne nationale s’établit à 2.92%, certains secteurs sont à 4,42% voire à 10,95%. 
A l’opposé certains secteurs sont proches de l’obligation légale et font moins appel aux 
dispositifs de formation. 
 
La durée moyenne  des formations se stabilise à 30h par salarié formé. 
 
A titre d’exemple : les utilisateurs du DIF sont à 38%des employés. 24%sont des ingénieurs 
ou cadres.  
 
La loi du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au 
long de la vie, consécutive à l’accord national interprofessionnel du 7 janvier 2009, entend 
accompagner les salariés et les demandeurs d’emploi dans le maintien et le développement 
de leurs compétences.  
 
Le système français de Formation Professionnelle s’est caractérisé jusqu’ici par de grandes 
disparités.  Il a davantage profité aux salariés des grandes entreprises, qui reçoivent deux 
fois plus d’heures de formation que ceux des TPE. Il a par ailleurs mieux bénéficié à des 
salariés de secteurs très qualifiés comme l’aéronautique, l’automobile ou les activités de 
R&D qu’à ceux du travail du bois ou du cuir. 
 
La loi du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au 
long de la vie entend améliorer la situation  des salariés les plus fragiles en leur donnant 
accès non seulement à la formation mais plus largement à tout ce qui peut professionnaliser. 
 
Les principales mesures de cette loi  sont :  
 

-la création du fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels mobilisant 
5 à 13% des obligations légales des entreprises en faveur de la qualification ou de la 
requalification des salariés et des demandeurs d’emploi,  
-la simplification du plan de formation 
-la mise en œuvre de la portabilité du DIF, 
-l’élargissement des contrats de professionnalisation aux bénéficiaires du Grenelle de 
l’insertion��
�� la possibilité pour tout salarié disposant d’un an d’ancienneté de pouvoir bénéficier, 
à son initiative, de formations hors temps de travail dans le cadre du Congé individuel 
de formation avec la prise en charge des coûts pédagogiques.   
- la préparation opérationnelle à l‘emploi (POE) : ce dispositif permet à un demandeur 
d’emploi, grâce à une formation préalable, d’acquérir les compétences requises pour 
occuper un emploi correspondant à une offre déposée à Pôle emploi.  
Par ailleurs, afin de favoriser la formation des salariés dans les TPE/PME, les 
dépenses concernant les rémunérations versées à un salarié recruté par une 
entreprise pour remplacer un salarié parti en formation pourront être prises en charge 
�
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- Les outils destinés à sécuriser les parcours prof essionnels et à accompagner les 
mutations ont été complétées au cours de ces derniè res années ; leur impact est 
toutefois plus difficile à appréhender en période d e crise  
 
Une priorité a été consacrée ces dernières années à l’anticipation, à travers notamment la 
boite à outil des actions de développement des compétences (EDEC, GPEC).L’Etat a 
mobilisé 60 M€ en 2009 à des actions d’identification et d’anticipation des mutations 
économiques en direction des entreprises et des branches dans le cadre de la GPEC. Si ces 
démarches sont moins spontanées en période de crise aigue, le principe de cette gestion 
anticipée et éclairée des évolutions des métiers et des qualifications doit se poursuivre et se 
généraliser. Elle contribue à préparer les salariés aux métiers de demain, à identifier les 
compétences requises et à construire l’offre de formation nécessaire et faciliter les 
transitions professionnelles. 
 
La charte automobile signée en juillet 2008 s’inscrit dans cette approche. 
 
Plusieurs membres du GT ont estimé qu’il était nécessaire de mobiliser davantage les outils 
de gestion des mutations en identifiant dès maintenant les secteurs et activités en déclin afin 
de conduire dans les meilleures conditions possibles le redéploiement des salariés sur 
d’autres activités.   
 
L’accès de PME à ces outils est structurellement difficile et devrait être encouragé par des 
mesures spécifiques  (ex : accès à l’information, mise en réseau, assistance).  
 
 
- Lorsque la disparition d’entreprises et d’emplois  ne peut être évitée, des outils 
spécifiques et renforcés récemment sont mobilisés p our venir en aide aux salariés et 
aux territoires victimes de ces mutations. 
 
Le déploiement du contrat de transition professionnelle dans 25 bassins a permis de 
proposer un accompagnement amélioré aux salariés ne pouvant bénéficier du congé de 
reclassement (entreprise en RJ/LJ ou de moins de 1.000 persones). La convention de 
reclassement personnalisée a par ailleurs été réformée et prolongée.  
 
La revitalisation des territoires impactés par des restructurations, rendue obligatoire pour les 
groupes procédant à des licenciements collectifs a été complétée par la mise en ouvre au 
printemps 2009 du Fonds national de revitalisation des territoires qui peut intervenir sur des 
territoires insuffisamment dotés. Les moyens de la revitalisation s’élève à environ 150 M€ 
par an. Les partenaires sociaux ont engagé des discussions sur cette question essentielle. 
 
On constate également une imbrication de plus en plus importante des problématiques et 
des territoires : les entreprises innovantes se concentrent autour des grandes métropoles 
alors que les territoires à plus faible densité accueillent des entreprises à taille plus réduite et 
emploi moins qualifié. Cette polarisation conduit à renforcer les dispositifs spécifiques sur les 
zones les plus en difficultés (CTP, FNRT…).  
 
Par ailleurs, certains membres du GT ont souligné (ou rappelé) quelques caractéristiques 
structurelles nationales pesant sur la compétitivité de notre industrie et sur le dynamisme de 
l’emploi. Ont notamment été mentionnées  le niveau des charges sociales et fiscales, le coût 
du travail, facteurs pondérés par une productivité horaire élevée 
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Des charges sociales sur salaires 1,4 fois plus éle vées que la moyenne de la zone Euro 

 
 

 
 

1.2. Les enjeux  identifiés 

 
Maintenir et développer en France des emplois indus triels et de services à l’industrie 

· peser pour une politique européenne de l’emploi et pour une stratégie industrielle, en 
France et en Europe 

· agir sur l’ensemble des composantes de notre compétitivité industrielle 
· faciliter l’évolution des emplois  
· préserver les savoir- faire (base de données, tutorat….) 
· sécuriser le renouvellement des générations  
· faire face à des mutations économiques de plus en plus rapides et multisectorielles, 

engendrées en grande partie par les changements technologiques rapides, la 
mondialisation et les évolutions des attentes des consommateurs 

· aider les entreprises et leurs salariés à développer les capacités exportatrices de 
notre industrie 

· préparer le « verdissement » des emplois  
· prévenir les délocalisations 

 
 
Créer, attirer et recréer de nouveaux emplois 

· desserrer la tension entre les offres et demandes d’emploi dans l’industrie 
· mieux attirer les jeunes élites françaises vers les filières industrielles et renforcer 

l’attractivité par les métiers de la recherche appliquée 
· renforcer les politiques publiques d’incitation (aides à la R&D, à l’investissement, à 

l’emploi) 
· mieux utiliser les leviers de la formation initiale et de l’offre de formation, de 

l’orientation, de la professionnalisation et de la formation continue 
· favoriser les relocalisations 
· renforcer le pilotage des instruments de la revitalisation 
· anticiper (pouvoirs publics, entreprises) et accompagner plus spécifiquement les 

TPE. Simplifier les dispositifs et clarifier les responsabilités pour aider les petites 
entreprises à mieux anticiper et à prendre les bonnes décisions pour l’avenir. 
Imaginer des structures pérennes de veille et d’action ; mettre à profit les avancées 
constatées en la matière dans la gestion des effets de la crise sur l’emploi;  
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· accroitre le recours aux outils existants (anticipation et accompagnement : GPEC, 
accords de méthodes, reclassement, reconversion) 

 
 
Offrir des perspectives pour les salariés de l’indu strie et des services industriels 

· sécuriser les parcours professionnels et améliorer les transitions, fidéliser les salariés  
· lutter contre la précarisation de l’emploi industriel  
· prévoir l’accès des salariés en CDD, intérim, contrats de mission aux dispositifs 

d’accompagnement des restructurations (reclassement…). Mieux accompagner les 
salariés qui perdent leur emploi sans être victimes de licenciements économiques 

· valoriser les carrières techniques   
 
 
 

Axes de travail préconisés   
 
Les axes privilégiés visent la problématique de la pérennité des emplois de l’industrie, 
l’amélioration de l’attractivité des emplois industriels pour tous les niveaux de qualification et 
la préparation des emplois et compétences nécessaires à l’industrie de demain. 
 
Formation 
 

�� Agir au niveau de l’orientation scolaire et professionnelle en donnant de nouvelles 
représentations des métiers 

�� Revaloriser l’enseignement technique &, technologique et professionnel, 
encourager l’apprentissage 

�� Favoriser la mixité des emplois industriels 
�� Mieux réfléchir et  agir en termes de filières de qualification partagées entre les 

opérateurs de formation & les branches 
�� Prendre en compte la situation des premiers niveaux de qualification pertinents 

en fonction des secteurs d’activité 
�� Identifier les axes de formation devant être privilégiés pour mieux adapter l’offre 

de formation initiale et continue aux nouveaux besoins 
�� Imaginer des solutions nouvelles pour préserver les formations rares mais 

fondamentales 
�� Encourager les démarches de VAE collective 
�� Renforcer l’articulation entre entreprises, pouvoirs publics, centres de recherche 

(industriel et universitaires) et agents de l’offre de formation 
 
 
Accompagnement-Anticipation 
 

�� Quels outils de prospective industrielle et de soutien aux évolutions 
technologiques et de marché ?   

�� Identifier les activités et secteurs menacés et préparer les transitions nécessaires 
�� Accompagner les salariés victimes des mutations économiques par une aide au 

reclassement  
�� Réparer les territoires touchés par les restructurations et les mutations 

(revitalisation, politique d’incitation aux investissements nationaux et 
internationaux en liaison avec les régions, assistance technique et financière aux 
projets de relocalisation ?) 
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Attractivité 
 

�� Faire évoluer l’image de l’industrie et de ses métiers 
�� Evaluer les campagnes de promotion conduites des dernières années et en 

adapter le format aux nouveaux usages (internet, réseaux sociaux…)  
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2. PARTIE II : PROPOSITIONS D’ACTIONS  
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3. ANNEXES 
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